
6.3.5. Le Comité exécutif doit, dans la transparence

6.3.5.1. déterminer si les recommandations concernant le nouveau
règlement technique mondial et le rapport sont fondées sur
la bonne exécution des activités définies au
paragraphe 6.3.4.1. du présent article. Si le Comité
exécutif estime que les recommandations, le rapport et/ou
le texte du nouveau règlement technique mondial recommandé,
s'il existe, sont insuffisants, il renvoie le règlement et
le rapport au Groupe de travail pour qu'il le révise ou le
complète;

6.3.5.2. envisager l'élaboration d'un nouveau règlement technique
mondial recommandé conformément aux procédures définies au
paragraphe 7.2. de l'article 7 de l'annexe B. Le Comité
exécutif peut décider, à l'issue d'un vote par consensus,
d'inscrire le règlement au Registre mondial.

6.3.6. Le règlement technique mondial est considéré comme inscrit
au Registre mondial dès que le Comité exécutif l'adopte par
consensus.

6.3.7. Dès qu'un nouveau règlement technique mondial est établi
par le Comité exécutif, le secrétariat doit y joindre le
texte de toute la documentation pertinente, y compris la
proposition présentée conformément au paragraphe 6.3.1. du
présent article, ainsi que les recommandations et le
rapport prescrits par le paragraphe 6.3.4.2.1. du présent
article.

6.4. Amendement des règlements techniaues mondiaux établis

La procédure d'amendement de tout règlement technique
mondial inscrit au Registre mondial en vertu du présent
article doit être conforme aux prescriptions du
paragraphe 6.3. du présent article, c'est-&-dire à la
procédure d' inscription au Registre mondial de tout nouveau
règlement technique mondial.

6.5. Accessibilité des documents

Tous les documents examinés ou établis par le Groupe de
travail pour recommander des règlements techniques mondiaux
en vertu du présent article doivent être accessibles au
public.


